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CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE  

RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE  

NUMÉRO URB-141 

Règlement de contrôle intérimaire concernant les éoliennes.  

CONSIDÉRANT que la période de révision du schéma d'aménagement en vigueur a 
débuté le 9 juin 1993, soit cinq (5) ans après son entrée en vigueur;  

CONSIDÉRANT que plusieurs entreprises oeuvrant dans le secteur de la production 
énergétique sont actuellement à la recherche de sites potentiels pour l'installation de 
parcs d'éoliennes; 

CONSIDÉRANT l'intérêt grandissant des entreprises oeuvrant dans la production 
énergétique pour l'énergie éolienne; 

CONSIDÉRANT l'absence d'un cadre d'aménagement adéquat relativement à 
l'implantation d'éoliennes dans l'ensemble de la MRC; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu, d'ici l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et 
de développement révisé (SADR), que la Municipalité régionale de comté des 
Jardins-de-Napierville réglemente via un règlement de contrôle intérimaire 
l'implantation des éoliennes; 

CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné lors d'une 
session régulière conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal ; 



PAR CONSÉQUENT, il est proposé par M. André Garceau, appuyé par M. Jean-
Pierre Bergeron et résolu unanimement que la Municipalité régionale de comté des 
Jardins-de-Napierville adopte avec dispense de lecture le règlement de contrôle 
intérimaire numéro URB-141 concernant les éoliennes et en conséquence, édicte ce 
qui suit : 

CHAPITRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES  

Article 1 Titre du règlement  

Le présent règlement s'intitule "Règlement de contrôle intérimaire de la Municipalité 
régionale de comté des Jardins-de-Napierville" et porte le numéro URB-141. 

Article 2 Préambule  

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 3 Territoire assujetti  

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire de la Municipalité régionale 
de comté des Jardins-de-Napierville. 

Article 4 Maintien des règlements des municipalités locales  

Tous les règlements des municipalités locales qui font partie du territoire de la 
Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville demeurent en vigueur 
malgré l'entrée en vigueur du présent règlement. 

Toutes dispositions des règlements municipaux concernant les éoliennes qui sont 
incompatibles avec le présent règlement sont inopérantes. 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES  

Article 5 Administration du règlement  

Les officiers désignés par les municipalités sont responsables de l'application du 
présent règlement. 

Article 6 Entrée en vigueur  

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur l'aménagement 
et l'urbanisme. (L.R.Q., chapitre A-19.1). 

Article 7 Annulation et validité du règlement  

La Municipalité régionale de comté des Jardins-de-Napierville décrète le présent 
règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, article par article, 
paragraphe par paragraphe et alinéa par alinéa, de manière à ce que si un chapitre, 
un article, un paragraphe, un alinéa de ce règlement était ou devait être un jour 
déclaré nul, les autres dispositions du présent règlement continuent de s'appliquer. 



CHAPITRE 3 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES  

Article 8 Interprétation du texte  

Les titres contenus dans ce règlement en font partie intégrante à toute fin que de 
droit. 

En cas de contradiction entre le texte proprement dit et les titres, le texte prévaut. 

L'emploi des verbes au présent inclut le futur. 

Le singulier comprend le pluriel et vice versa, à moins que la phraséologie indique 
clairement qu'il ne peut en être ainsi. 

L'emploi du mot "doit" implique l'obligation absolue tandis que l'emploi du mot "peut" 
conserve un sens facultatif. 

Article 9 Terminologie  

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne comporte un 
sens différent, la définition qui suit a le sens et la signification qui lui sont attribués 
dans le présent article. 

Immeuble protégé  

CAS DES IMMEUBLES PROTÉGÉS OÙ SEUL LE BÂTIMENT PRINCIPAL EST 
PROTÉGÉ 

Dans le cas des immeubles protégés dont la liste suit, seul le bâtiment principal est 
protégé : 

a) Un centre récréatif de loisir et/ou communautaire, de sport ou de culture; 

b) Une plage publique; 

c) Un établissement d'enseignement ou un établissement au sens de la Loi sur la 
santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2); 

d) Les bâtiments sur une base de plein air ou un centre d'interprétation de la nature; 

e) Un temple religieux; 

f) Un théâtre d'été ou une salle de spectacle; 

g) Une halte routière et un établissement d'hébergement au sens du Règlement sur 
les établissements touristiques à l'exception d'un gîte touristique, d'une résidence de 
tourisme ou d'un meublé rudimentaire; 

h) Un bâtiment servant à des fins de dégustation de vin dans un vignoble (ou une 
cidrerie) ou un établissement de restauration de 20 sièges et plus détenteur d'un 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAUL-DE-L’ÎLE-AUX-NOIX 
 
 
Règlement # 262-2009  Résolution # 2009-08-188 
 
PROJET DE RÈGLEMENT # 262-2009 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE # 231-2006 TEL QU’AMENDÉ AFIN DE PRESCRIRE DES 
NORMES CONCERNANT LA PRODUCTION D’ÉNERGIE PAR 
ÉOLIENNE ET L’IMPLANTATATION D’ÉOLIENNES. 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage # 231-2006 et ses amendements 
en vigueur s’appliquent sur le territoire de la municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-
aux-Noix; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a débuté le processus d’adoption d’un règlement 
relatif aux usages conditionnels afin de régir la production d’énergie par éolienne; 
 
CONSIDÉRANT QUE le schéma d’aménagement contient des dispositions 
concernant l’implantation d’éoliennes; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le 
Conseil municipal peut modifier son règlement sur les permis et certificats; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné le 2 juin 2009; 
 
Sur proposition de la conseillère madame Carmen Fortin, appuyée du conseiller 
monsieur Harold Simard; 
 
IL EST RÉSOLU UNANIMENT CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 
 
Le chapitre 4 est modifié par l’ajout de la section suivante : 
 
« SECTION 6 PRODUCTION D’ÉNERGIE PAR ÉOLIENNES  
 
SOUS-SECTION 1 IMPLANTATION DES ÉOLIENNES ET STRUCTURES 
COMPLÉMENTAIRES 
 
ARTICLE 4.27 AIRE D’ACCUEIL POUR L’IMPLANTATION DE PARC 
 ÉOLIEN 
 
Toute éolienne ou parc éolien destiné à la production d’énergie ne peut être 
implanté sur le territoire de la municipalité qu’à l’intérieur de l’aire d’accueil 
illustrée au « Plan d’implantation de parc éolien sur le territoire de la M.R.C. du 
Haut-Richelieu » en annexe du présent règlement. 
 
ARTICLE 4.28 IMPLANTATION D’UNE ÉOLIENNE À L’INTÉRIEUR 
 DE L’AIRE D’ACCUEIL 
 
Une éolienne seule ou faisant partie d’un parc éolien ou une structure 
complémentaire faisant partie d’un parc éolien doit respecter les distances 
minimales suivantes par rapport aux constructions, sites, limites et infrastructures 
suivantes : 
 
a) Le secteur correspondant à l’affection « péri-urbain » indiquée au « plan 
 d’implantation de parc éolien sur le territoire de la MRC du Haut-
 Richelieu », en annexe : 1000 mètres ; 
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b) Bâtiment d’habitation : 1000 mètres ; 
 
c) Bâtiment d’élevage : 500 mètres ; 
 
d) Le périmètre d’urbanisation : 1000 mètres ; 
 
e) Secteur de consolidation résidentielle en milieu agricole : 1000 mètres ; 
 
f) Immeuble protégé : 1000 mètres ; 
 
g) Emprise d’un chemin public : 500 mètres ; 
 
h) Réseau de gazoduc : 1,5 fois la hauteur totale d’une éolienne ; 
 
i) Chemin de fer : une fois la hauteur totale d’une éolienne ; 
 
j) Réseau de transport public de l’énergie et de communication : 1,5 fois la 
 hauteur totale d’une éolienne ; 
 
k) Rives de la rivière Richelieu : 1000 mètres (calculés à partir d’une 
 fondation) ; 
 
l) Tous cours d’eau autres que la rivière Richelieu : 20 mètres (distance 
 calculée entre de la ligne des hautes eaux et une fondation). Aucune éolienne 
 ou toute structure complémentaire ne peut être implantée dans le littoral 
 d’un cours d’eau ; 
 
m) Zone d’érosion, zone d’inondation et tourbière : 20 mètres (calculés à partir 
 d’une fondation). Il est interdit d’implanter une éolienne ou toute structure 
 complémentaire dans les zones d’inondation et les zones d’érosion. 
 
Les distances indiquées au premier alinéa s’appliquent également pour toute 
nouvelle construction, nouveau site ou aménagement par rapport à une éolienne ou 
structure complémentaire. 
 
Malgré toute autre disposition, il est interdit de couper toute superficie forestière se 
situant à l’intérieur d’un boisé aux fins d’implantation d’une éolienne ou de toute 
structure complémentaire. 
 
Malgré toute autre disposition, il est interdit d’implanter une éolienne ou toute 
structure complémentaire à l’intérieur d’une aire protégée identifiée au « plan 
d’implantation de parc éolien sur le territoire de la MRC du Haut-Richelieu » en 
annexe du présent règlement. 
 
ARTICLE 4.29 STRUCTURES ET AMÉNAGEMENTS 
 COMPLÉMENTAIRES 
 
En plus des dispositions indiquées à l’article 4.30, toute structure et aménagement 
complémentaire à une éolienne et faisant partie d’un parc éolien doit respecter les 
dispositions suivantes : 
 
a) Une clôture d’une hauteur minimale de 2,5 mètres ayant une opacité 
 supérieure à 80% doit entourer tout poste de raccordement ; 
 
b) Un chemin d’accès permanent menant à une éolienne ou à un parc éolien 
 doit répondre aux dispositions suivantes : 
 

 avoir une largeur maximale de 7,5 mètres et une emprise maximale de 
 10,0 mètres de largeur ; 
 

 être implanté à une distance supérieure à 1,5 mètre d’une ligne de lot, à 
 l’exception d’un chemin d’accès mitoyen autorisé par acte notarié. 
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c) Un chemin d’accès temporaire, aménagé lors de la phase de construction, 
 doit répondre aux dispositions suivantes : 
 

 respecter une largeur maximale de 12 mètres et une emprise maximale 
 de 15 mètres de largeur.  

 
 être implantée à une distance supérieure à 1,5 mètre d’une ligne de lot, à 

 l’exception d’un chemin d’accès mitoyen autorisé par acte notarié. 
 
SOUS-SECTION 2 ABANDON ET DÉMANTÈLEMENT  
 
ARTICLE 4.30 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU 
 DÉMANTÈLEMENT DES ÉOLIENNES ET TOUTES 
 STRUCTURES COMPLÉMENTAIRES À L’ÉOLIENNE  
 
Le démantèlement d'une éolienne et de toute structure complémentaire doit être fait 
à l’intérieur d’un délai de deux ans suivant la fin de son fonctionnement et doit 
respecter les dispositions suivantes : 
 
a) La fondation de l'éolienne doit être enlevée sur une profondeur de deux 
 mètres au dessous du niveau moyen du sol environnant. La fondation de 
 béton restante de l’éolienne doit faire l’objet d’un acte notarié. Le sol 
 d'origine ou un sol arable doit être replacé. Le sol doit être remis en état pour 
 la culture si telle était l’utilisation du sol avant l’implantation de l’éolienne ; 
 
b) Le démantèlement d’une éolienne doit se faire sur le site de son 
 implantation. L’accès au site et l’évacuation des composantes de toute 
 éolienne démantelée se fait par les chemins d’accès permanents ou par des 
 chemins d’accès temporaires. Tout chemin d’accès temporaire doit respecter 
 les dispositions de l’article 4.29. 
 
ARTICLE 4.31 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU 
 DÉMANTÈLEMENT DES INFRASTRUCTURES 
 COMPLÉMENTAIRES AUX ÉOLIENNES  
 
Tout chemin d’accès permanent peut demeurer en place, s’il sert au(x) 
propriétaire(s) des lots concernés. Autrement, tout chemin d’accès permanent doit 
être complètement enlevé par le propriétaire de l’éolienne. Le sol doit être remis 
dans son état d’origine. Le sol doit être remis pour la culture si telle était 
l’utilisation du sol avant l’implantation des infrastructures complémentaires aux 
éoliennes. 
 
Tout chemin d’accès temporaire ayant été tracé pendant la phase de démantèlement 
doit être complètement enlevé par le propriétaire de l’éolienne. Le sol doit être 
remis dans son état d’origine. Le sol doit être remis pour la culture si telle était 
l’utilisation du sol avant le démantèlement de l’éolienne. 
 
Les infrastructures du réseau collecteur de transport de l’électricité, installées lors 
de la phase de construction d’une éolienne, peuvent demeurer en place si elles 
servent toujours au transport de l’électricité. À ce titre, elles devront faire l’objet 
d’un acte notarié. Autrement, le réseau collecteur de transport de l’électricité et le 
poste de raccordement doivent être démantelé par le propriétaire de l’éolienne. Le 
sol doit être remis dans son état d’origine. Le sol doit être remis pour la culture si 
telle était l’utilisation du sol avant l’implantation des infrastructures.  
 
Dans le cas où le propriétaire de l’éolienne doit enlever un réseau collecteur 
souterrain traversant un chemin d’accès permanent laissé en place, celui-ci doit 
remettre le chemin d’accès dans son état à la fin des travaux. » 
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Le plan « Plan d’implantation de parc éolien sur le territoire de la M.R.C. du Haut-
Richelieu » est joint à l’annexe A, ce plan faisant partie intégrante du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

ADOPTÉE 
Signé : Gérard Dutil, Maire 

Signé : Marie Lili Lenoir, Sec.-très. 
 
 



 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE A 
 

Plan d’implantation de parc éolien 
sur le territoire de la M.R.C. du Haut-Richelieu 

 



 



 
 

 
 
 



 



permis d'exploitation à l'année ainsi qu'une table champêtre ou toute formule 
similaire lorsqu'elle n'appartient pas au propriétaire ou à l'exploitant des installations 
d'élevage en cause; 

CAS PARTICULIERS DES TERRAINS DE CAMPING, PARC RÉGIONAL, 
TERRAINS DE GOLF (ET CENTRES DE SKI) ET DU SITE DU PARC SAFARI 

Exceptionnellement, dans le cas des terrains de camping, parc régional, terrains de 
golf (et centres de ski) et du site du parc Safari, la protection (terrain et bâtiment) 
varie en fonction de l'existence ou non du bâtiment principal le 29 janvier 2004, selon 
les deux cas suivants : 

Cas où un bâtiment principal est existant le 29 janvier 2004 

Dans le cas où un bâtiment principal est existant le 29 janvier 2004, la protection 
s'applique à l'ensemble du terrain. 

Cas où un bâtiment principal est érigé après le 29 janvier 2004 

Dans le cas où un bâtiment principal est érigé après le 29 janvier 2004, seul le 
bâtiment principal est protégé.  

CHAPITRE 4 DISPOSITIONS NORMATIVES  

Article 10 Protection des périmètres d'urbanisation  

L'implantation de toute éolienne est interdite à l'intérieur des périmètres 
d'urbanisation. De plus, à l'extérieur des périmètres d'urbanisation, l'installation de 
toute éolienne devra respecter une distance minimale de 2 kilomètres par rapport 
aux limites de tout périmètre d'urbanisation. 

Article 11 Protection des habitations  

L'implantation de toute éolienne est prohibée à l'intérieur d'un rayon de 750 mètres 
de toute habitation. Cette même distance minimale s'applique aussi pour 
l'implantation de toute nouvelle habitation par rapport à une éolienne. 

Article 12 Protection des immeubles protégés  

L'implantation de toute éolienne doit respecter une distance minimale de 2 kilomètres 
par rapport à tout immeuble protégé. Cette même distance minimale s'applique aussi 
pour l'implantation d'un nouvel immeuble protégé par rapport à une éolienne. 

Article 13 Protection du corridor de l'autoroute 15 et des voies de circulation  

L'implantation de toute éolienne doit respecter une distance minimale de 500 mètres 
par rapport à l'emprise de l'autoroute 15. De plus, toute éolienne devra aussi 
respecter une distance minimale de 300 mètres de toute rue, chemin ou route. 

 



Article 14 Implantation et hauteur des éoliennes  

L'implantation d'une éolienne est permise sur un lot dont le propriétaire a accordé 
son autorisation par écrit quant à son utilisation du sol et de l'espace situé au-dessus 
du sol (espace aérien).  

Toute éolienne doit être implantée de façon à ce que l'extrémité des pales soit 
toujours située à une distance supérieure à 3 mètres d'une ligne de lot. 

Malgré l'alinéa précédent, une éolienne peut être implantée en partie sur un terrain 
voisin et/ou empiéter au-dessus de l'espace aérien s'il y a une entente notariée et 
enregistrée entre les propriétaires concernés. 

La hauteur maximale de toute éolienne ne peut excéder 110 mètres entre le faîte de 
la nacelle et le niveau moyen du sol nivelé. 

Article 15 Forme et couleur des éoliennes  

Afin de minimiser l'impact visuel dans le paysage, toute éolienne devra être de forme 
longiligne et tubulaire et être de couleur neutre afin d'assurer une harmonisation avec 
le paysage environnant. 

Article 16 Enfouissement des fils  

L'implantation des fils électriques reliant les éoliennes doit être souterraine. 
Toutefois, le raccordement peut être aérien s'il est démontré que le réseau de fils doit 
traverser une contrainte, tels un cours d'eau, un secteur marécageux, une couche de 
roc ou tout autre type de contraintes physiques. 

L'implantation souterraine ne s'applique pas au filage électrique longeant les voies 
publiques. Lors du démantèlement des parcs éoliens, ces fils électriques devront être 
obligatoirement retirés du sol. 

Article 17 Chemin d'accès  

Un chemin d'accès menant à une éolienne peut être aménagé à condition de 
respecter une largeur maximale de 12 mètres. 

Article 18 Démantèlement des éoliennes  

Après l'arrêt de l'exploitation de l'éolienne ou du parc éolien, les dispositions 
suivantes devront être prises par le propriétaire de ces équipements : 

a- les installations devront être démantelées dans un délai de 12 mois; 
b- Une remise en état du site devra être effectuée à la fin des travaux par des 
mesures d'ensemencement et anti-érosives pour stabiliser le sol et lui permettre de 
reprendre son apparence naturelle. 

 



 



Michel Lavoie 
Préfet 

Nicole Inkel 
Directrice générale et sec.-trésorière  

Avis de motion donné le : 8 Mars 2006 
Adoption du règlement : 12 juillet 2006 
Entrée en vigueur :  

Résolution d'adoption 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU HAUT-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAUL-DE-L’ÎLE-AUX-NOIX 
 
 
Règlement # 264-2009  Résolution # 2009-08-189 
 
PROJET DE RÈGLEMENT # 264-2009 RELATIF AUX USAGES 
CONDITIONNELS  
 
Proposée par la conseillère madame Carmen Fortin, appuyée du conseiller monsieur 
Harold Simard; 
 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
QUE  le Conseil municipal de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix décrète ce qui 
suit : 
 
CHAPÎTRE 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES 
 ET ADMINISTRATIVES 
 
SECTION 1 DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
1. TITRE DU RÈGLEMENT 
 
 Le règlement s’intitule « Règlement relatif aux usages conditionnels de la 
 Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix ». 
 
2. TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
 Le règlement s’applique à tout le territoire soumis à la juridiction de la 
 Municipalité de Saint-Paul-de-l’Île-aux-Noix. 
 
3. DOMAINE D’APPLICATION 
 
 L’érection, le déplacement, la transformation, l’agrandissement, l’ajout ou 
 l’installation d’une construction ou d’une partie de construction, l’usage ou la 
 modification de l’usage d’une construction ou d’une partie de construction de 
 même que l’exécution de travaux sur un terrain ou une construction doit se faire 
 conformément aux dispositions du règlement. 
 
4. TABLEAU, GRAPHIQUES, SYMBOLES 
 
 Un tableau, un graphique, un symbole ou toute forme d’expression autre que le 
 texte proprement dit, qui y est contenu ou auquel il fait référence, fait partie 
 intégrante du règlement. 

 
SECTION 2 DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES GÉNÉRALES 

 
5. UNITÉS DE MESURE 

 Toute unité de mesure employée dans le règlement est exprimée dans le Système 
 international d’unités (SI). 

6. RÈGLES DE PRÉSÉANCE DES DISPOSITIONS 

 Dans le règlement, à moins d’indication contraire, les règles de préséance 
 suivantes s’appliquent : 

1° En cas d’incompatibilité entre le texte et un titre, le texte prévaut. 
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2° En cas d’incompatibilité entre le texte et toute autre forme d’expression, le 
texte prévaut. 

7. RÈGLES DE PRÉSÉANCE DES DISPOSITIONS SUR CELLES DU 
 RÈGLEMENT DE ZONAGE 

 Les règles de ce règlement ont préséance sur celles du règlement de zonage en 
 vigueur. Ainsi, un usage assujetti au présent règlement doit nécessairement faire 
 l’objet de la procédure relative à un usage conditionnel même s’il est autorisé au 
 règlement de zonage en vigueur. Toutefois, les normes minimales concernant 
 l’implantation d’une éolienne, d’une structure complémentaire ou d’un parc 
 éolien indiquées au règlement de zonage doivent être respectées. 

8. RENVOIS 

 Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le règlement sont ouverts, 
 c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir le  règlement 
 faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur du  règlement. 

9. TERMINOLOGIE 
 
 Pour l’interprétation du règlement, à moins que le contexte n’indique un sens 
 différent, tout mot ou expression a le sens qui lui est attribué au chapitre 3 du 
 règlement sur les permis et certificats en vigueur.  Si un mot ou une expression 
 n’est pas spécifiquement défini au règlement sur les permis et certificats, il 
 s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 
 
SECTION 3  DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
10. APPLICATION DU RÈGLEMENT 

 
 L’application du règlement relève du fonctionnaire désigné nommé selon les 
 dispositions du règlement d’administration des règlements d’urbanisme en 
 vigueur. 
 
11. POUVOIRS ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNE 
 
 Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont définis au règlement sur  les 
 permis et certificats en vigueur. 
 
12. CONTRAVENTIONS, SANCTIONS, RECOURS ET POURSUITES 
 
 Les dispositions relatives à une contravention, une sanction, un recours ou une 
 poursuite judiciaire à l’égard du règlement sont celles prévues au règlement  sur 
 les permis et certificats en vigueur. 
 
 
CHAPÎTRE 2 TRAITEMENT D’UNE DEMANDE D’USAGE 
 CONDITIONNEL 
 
SECTION 1 ASSUJETTISSEMENT ET TRANSMISSION 
 
13. OBLIGATION 
 
 La délivrance d’un permis ou d’un certificat pour un usage conditionnel visé  au 
 règlement est assujettie à l’approbation du conseil municipal. 
 
14. TRANSMISSION D’UNE DEMANDE 
 
 Une demande visant l’approbation d’un usage conditionnel doit être conforme  au 
 règlement sur les permis et certificats numéro 234-2006.  
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CHAPÎTRE 3 USAGES CONDITIONNELS ET CRITÈRES 
 D’EVALUATION 
 
SECTION 1 PRODUCTION D’ÉNERGIE PAR ÉOLIENNE 
 
15. ZONES D’APPLICATION 
 
 Les dispositions de la présente section s’appliquent à l’intérieur de l’aire d’accueil 
 identifiée au « Plan d’implantation de parc éolien sur le territoire de la M.R.C. du 
 Haut-Richelieu » en annexe du règlement de zonage. 
 
16. USAGES CONDITIONNELS POUVANT ÊTRE AUTORISÉS 
 
 L’usage conditionnel qui peut être autorisé en vertu de ce règlement est l’usage 
 « Production d’énergie par éoliennes » comprenant l’implantation d’une éolienne, 
 d’un parc éolien et de toutes structures et constructions complémentaires tel un 
 poste de raccordement. 
 
17. CRITERES D’ÉVALUATION APPLICABLES AU GROUPE D’USAGES 
 « PRODUCTION D’ENERGIE PAR EOLIENNES » 
 
 L’opportunité d’autoriser l’usage « Production d’énergie par éoliennes » comme 
 usage conditionnel est évalué en fonction des critères suivants : 
 

1° S’assurer que l’implantation d’un parc éolien ne dépasse pas le seuil de 
  saturation et la capacité d’accueil du paysage. 
 

a) Les sites fermés par des limites visuelles comme un escarpement et 
 une forêt ont  une  capacité  plus  restreinte  d’accueillir  des  éoliennes, leur 
 seuil  de saturation est plus rapidement atteint. 

 
- Dans un paysage moins saturé, la création d’un parc éolien plus dense 
 est favorisée; 
 
- Dans un paysage dont la capacité d’accueil est restreinte, les parcs 
 éoliens sont implantés de façon à favoriser des grappes d’éoliennes 
 plus faciles à intégrer dans un paysage; 

 
-  
- Le nombre d’éoliennes commerciales dans un même parc éolien tient 
 compte de la capacité d’accueil du paysage et n’excède pas son seuil 
 de saturation. 

 
2° Tenir compte, dans le choix du type d’implantation des éoliennes 

commerciales, des structures géomorphologiques et paysagères afin 
d’assurer une bonne visibilité du paysage. 

 
b) L’implantation des éoliennes ne doit pas que tenir compte des  structures 

géomorphologiques et paysagères, elle doit également les  mettre en valeur. 

- Lorsque des éléments rectilignes forts ou des lignes de force (routes, 
lisières de culture, etc.) sont présents dans le paysage, l’implantation 
des éoliennes commerciales favorise une  implantation parallèle à 
ces éléments afin de les mettre en  valeur; 

- Les éoliennes commerciales sont implantées de manière à  favoriser 
un rythme régulier, en prévoyant une distance régulière entre les 
éoliennes et en regroupant les éoliennes dans un même parc éolien. 

3° Garantir que l’intégration des éoliennes commerciales dans le  paysage 
est harmonieuse et tienne compte du relief existant. 
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c) Le rapport d’échelle entre les éoliennes et le relief existant peut  participer à 
l’intégration plus ou moins harmonieuse des éoliennes dans le paysage. Un 
projet éolien étant destiné à accompagner le relief. 

- La hauteur des éoliennes commerciales respecte le relief afin d’éviter 
que  celles-ci  paraissent  démesurément  hautes  par rapport aux 
éléments du paysage et que le paysage ne paraisse écrasé; 
 

- L’implantation et la dimension des éoliennes commerciales ne 
contribuent pas à diminuer l’intérêt d’un dénivelé, ni à diminuer 
l’impression de grandeur d’un lieu; 
 

4° Éviter que l’intégration des éoliennes commerciales dans le paysage ne 
crée une banalisation de celui-ci. 

a) Afin d’éviter la banalisation du paysage l’implantation d’un parc éolien doit 
être fait en tenant compte de l’organisation et le caractère du  territoire et 
des axes routiers. 

- À l’intérieur d’une même aire d’accueil, les éoliennes commerciales 
doivent être implantées de façon continue en respectant l’organisation 
et le caractère du réseau routier; 

- La distance entre les éoliennes doit être régulière de façon à créer un 
rythme harmonieux; 

- L’implantation des éoliennes commerciales doit être faite de façon  à  
minimiser  l’impact  visuel  à  partir  du  périmètre  d’urbanisation; 

- Les effets cumulatifs reliés à l’implantation d’éoliennes doit être 
limité. 

- Les éoliennes doivent être implantées de façon à minimiser l’impact 
visuel à partir de la rivière Richelieu. 

5° Éviter la concurrence entre les éoliennes commerciales et les zones 
 urbanisées. 

b) La présence des éoliennes dans le paysage ne devrait pas rivaliser avec les 
points de repère du territoire afin de réduire tout risque d’effets 
l’écrasement et de confusion. 

- L’implantation des éoliennes commerciales ne rivalise pas avec les 
points de repère dans le paysage tels que le  clocher  d’une église, la 
silhouette d’un noyau villageois, le fort Lennox ou de tout autre 
immeuble protégé; 

- Toute éolienne commerciale et toute structure complémentaire devrait  
être le moins visible possible à partir d’un ensemble architectural  ou 
d’un territoire d’intérêt historique identifié au « plan d’implantation 
de parc éolien sur le territoire de la MRC  du Haut-Richelieu », en 
annexe du règlement de zonage; 

- Malgré tout autre critère prescrit au présent règlement et afin de 
minimiser tout impact sur le paysage et la qualité de vie des citoyens, 
l’implantation d’une éolienne commerciale ainsi que toute structure 
complémentaire doit respecter les distances minimales par rapport 
aux constructions, sites, limites et infrastructures indiquées au 
règlement de zonage. 

6° Encadrer l’architecture et les caractéristiques des éoliennes 
commerciales et leurs structures auxiliaires. 
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a) Afin de conserver une meilleure intégration des éoliennes commerciales et 
de leurs structures auxiliaires au paysage, leur architecture et les 
caractéristiques doivent être encadrées. 

b) Les effets cumulatifs des impacts de plusieurs projets de parc éoliens 
doivent être minimisés. 

- À l’intérieur d’un même parc éolien, un seul modèle d’éolienne 
commerciale  est  utilisé  et  toutes les éoliennes possèdent les mêmes 
caractéristiques et dimensions, que ce soit relativement à la hauteur, le 
type de nacelle, le mât, les pales, le sens de rotation des pales, etc.; 

- Afin d’assurer une intégration réussie lorsque les parcs éoliens ou les 
parties d’un parc sont localisés à proximité les uns des autres, le 
promoteur doit leur conférer un traitement similaire; 

- Les  couleurs  claires  sont  privilégiées  pour  les  matériaux de toutes 
les sections de l’éolienne; 

- Les mâts de forme tubulaire sont favorisés; 

- Le  raccordement  électrique  d’une   ou   plusieurs   éoliennes 
commerciales  jusqu’au  poste  de  raccordement  élévateur de tension 
doit être souterrain; 
 

- En marge  d’un  chemin  public, les lignes de raccordement au réseau  
électrique  peuvent être implantées sur poteau à même une ligne 
existante avec l’autorisation écrite du propriétaire de la  ligne  ou  
lorsque  plantées  dans  un  corridor  de  transport  d’énergie 
électrique existant; 

- Le nombre et la présence de bâtiments de service, de clôtures et 
d’équipements sont limités. Leurs implantations favorisent le 
camouflage de ces éléments et les intègrent à l’environnement  et 
au paysage; 
 

- Les revêtements perméables des chemins d’accès sont  favorisés; 
 

- Un chemin d’accès à une éolienne doit être localisé et aménagé  de 
manière à diminuer son impact visuel. Le nombre de chemins d’accès 
est limité par parc éolien et doit être le plus court possible tout en 
respectant l’orientation des lots.  L’utilisation d’un chemin existant 
(chemin de ferme ou autres) ou l’aménagement d’un chemin mitoyen 
est à privilégier. 

 
7° Prendre en considération les éléments d’intérêt des acteurs 

socioéconomiques concernés par les impacts d’un projet de parc éolien. 

a) Il doit être prouvé que l’implantation d’un parc éolien n’aura aucun impact 
négatif mettant en péril la rentabilité économique et l’attrait touristique 
pour la municipalité. 

- L’implantation d’un parc éolien n’entre pas en conflit avec toute 
activité agricole autre que la culture, toute activité récréo  touristique 
ou toute autre activité qui s’exerce actuellement ou qui serait permise 
par le règlement de zonage à proximité d’une aire d’accueil. 

8° Encadrer le démantèlement et l’abandon d’une éolienne d’un parc 
éolien afin de redonner au site son état d’origine. 
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b) Toute éolienne arrivée à la fin de sa vie utile ainsi que toute structure et 
aménagement complémentaires doivent être démantelés dans les règles de 
l’art. 

c) Tout site concerné doit être retourné à son état d’origine par du remblai, 
les ensemencements, la plantation d’espèces végétales similaires à celles 
prescrites dans le milieu environnant. 

 
 
CHAPÎTRE 4 DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
18. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 Le présent projet de règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

 
 
 
 
Monsieur Gérard Dutil Madame Marie Lili Lenoir 
Maire Directrice générale et secrétaire-trésorière  
 
Avis de motion :  le 2 juin 2009 
Adoption du premier projet de règlement : le 4 août 2009 

 
 



 

















 



EXTRAIT  des délibérations de l’assemblée régulière  du Conseil de la 
Municipalité de Saint-Valentin tenue le 7 juillet 2009, dans la salle du conseil 
municipal, sous la présidence de Monsieur Roger Fortin, maire suppléant. 

 
A laquelle session sont présents Messieurs Robert Van Wijk, Joaquim Rodrigues, 
Paolo Girard, Luc Van Velzen  et Pierre Vallières, conseillers, formant le quorum 
du Conseil sous la présidence de Monsieur Roger Fortin, maire suppléant  

 
Monsieur Serge Gibeau, directeur-général et secrétaire-trésorier, est présent. 

 
Résolution 2009-07-298 
Adoption du règlement 365 modifiant le règlement 195 relatif au zonage en vue 
d’assurer la conformité au règlement 460 de la MRC le Haut-Richelieu 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALENTIN 
RÈGLEMENT NUMÉRO 365 
 
Règlement numéro 365 modifiant le règlement de zonage numéro 195, et ses 
amendements, afin d’ajouter certaines dispositions à la section 5 relative à l’énergie 
éolienne, d’y ajouter l’annexe B relative au territoire d’intérêt écologique et pour 
prévoir les normes applicables dans le territoire d’intérêt écologique. 
___________________________________________________________________ 
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Saint-Valentin est régie par le 
Code municipal et assujettie aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le règlement de zonage numéro 195 et ses 
amendements est en vigueur sur le territoire de la municipalité depuis le 2 
novembre 1992 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le règlement numéro 460 de la MRC du Haut-
Richelieu a modifié le schéma d’aménagement révisé (règlement numéro 371) afin 
notammement d’encadrer l’implantation des éoliennes commerciales et d’identifier 
un territoire d’intérêt écologique à l’intérieur du territoire municipal ; 
 
CONSIDÉRANT QUE   le Conseil doit adopter un règlement modifiant le 
règlement de zonage en vigueur afin de tenir compte des dispositions contenues 
dans le règlement numéro 460 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE   tous les conseillers présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture. 
 
EN CONSEQUENCE  Il est proposé par Monsieur Joaquim Rodrigues, 
conseiller et résolu à l’unanimité du Conseil : 
 
� D’adopter le règlement numéro 365 modifiant le règlement de zonage numéro 
195, lequel statue comme suit : 
 
 
ARTICLE 1.  PRÉAMBULE  
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.1 
 
Le règlement de zonage numéro 195 et ses amendements, est modifié à l’article 5.1 
de façon à : 



 
1° Remplacer les définitions d’aire d’accueil, d’aire protégée et de parc éolien 

par les suivantes : 
 

Aire d’accueil 
Territoire spécifiquement identifié au « territoire d’implantation du 
développement éolien » de l'annexe A du présent règlement pour recevoir un 
parc d'éoliennes comprenant également toutes les structures et infrastructures 
complémentaires aux éoliennes. 

   
Aire protégée 
Territoire spécifiquement identifié au « territoire d’implantation du 
développement éolien » de l'annexe A du présent règlement interdisant tout 
parc éolien à l'exception des chemins d'accès lui permettant de se relier 
directement et exclusivement à une voie publique de circulation et du 
raccordement du parc éolien au réseau public d'électricité ainsi que le réseau 
collecteur aérien ou souterrain servant au transport de l'énergie pour un parc 
éolien. 

 
L'aire protégée comprend: 

-20 mètres en bordure de tous les lacs et des cours d'eau; 
-20 mètres des zones d'érosion; 
-500 mètres située de part et d'autre des emprises des chemins et routes 
publiques; 
-500 mètres des bâtiments d'élevage; 
-750 mètres des bâtiments résidentiels; 
-1000 mètres de l'affectation « péri-urbain »; 
-1000 mètres de la rivière Richelieu; 
-875 mètres de tout immeuble protégé; 
-1000 mètres de tout périmètre d'urbanisation et de tout secteur de 
consolidation résidentielle en milieu agricole; 
-les boisés; 
-l'aire d'influence au sein de laquelle les éoliennes restent visibles d'un 
ensemble architectural ou d'un territoire d'intérêt historique; 
-les affectations conservation, récréation, villégiature et des territoires 
d'intérêts écologiques, historiques, archéologiques et du territoire 
comprenant un écosystème forestier exceptionnel; 
-le littoral de tout lac ou cours d'eau; 
-les zones d'inondations et les zones d'érosion; 
-en bordure d'un chemin de fer, une fois la hauteur totale d'une éolienne; 
-en bordure d'un réseau de gazoduc, une fois et demi la hauteur totale 
d'une éolienne; 
-en bordure d'un réseau de transport de l'énergie publique et du réseau de 
télécommunication, une fois et demie la hauteur totale d'une éolienne; 
-territoire où la vitesse du vent est non attribuée.  

 
Parc éolien 
Signifie un regroupement de plusieurs éoliennes reliées entre elles par un 
réseau de câbles électriques. Un parc d'éoliennes comprend également toutes 
les infrastructures et les structures complémentaires aux éoliennes.» 

 
2° Ajouter les définitions suivantes : 

 
Infrastructures complémentaires aux éoliennes 
Tout ce qui est en lien avec les éoliennes et à ses structures complémentaires 
comme par exemple le réseau collecteur aérien ou souterrain servant au 
transport de l'énergie, les postes de raccordement requis pour pouvoir se relier 
au réseau de transport d'électricité publique ou les chemins d'accès 
permanents ou temporaires (voir la configuration schématique d'un parc 
éolien à l'annexe B). 



 
Structures complémentaires aux éoliennes 
L'ensemble des transformateurs, des constructions et des bâtiments de 
services auxiliaires relatifs au fonctionnement et à l'entretien d'une éolienne. » 

 
 

ARTICLE 3.  MODIFICACTION DE L’ARTICLE 5.2 
 

Ledit règlement de zonage est modifié de façon à remplacer l’article 5.2 relatif aux 
généralités par l’article suivant : 

 
5.2 GÉNÉRALITÉS 
Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, y compris toute 
prescription de la grille des spécifications et du plan de zonage, une éolienne, 
un parc d'éoliennes comprenant également toutes les structures et 
infrastructures complémentaires aux éoliennes, sont autorisés sur le territoire 
spécifiquement identifié comme aire d’accueil au plan « territoire 
d’implantation du développement éolien » de l'annexe A. 
 
Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, y compris toute 
prescription de la grille des spécifications et du plan de zonage, les chemins 
d'accès à un parc éolien permettant de se relier directement et exclusivement à 
une voie publique de circulation,  le raccordement du parc éolien au réseau 
public d'électricité, ainsi que le réseau collecteur aérien ou souterrain servant 
au transport de l'énergie pour un parc éolien, sont autorisés sur l’ensemble du 
territoire de la municipalité. » 

 
 

ARTICLE 4.  MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.11 
 

Ledit règlement de zonage est modifié de façon à remplacer l’article 5.11 relatif aux 
dispositions particulières par l’article suivant : 

 
« 5.11 AUTORISATION DU PROPRIÉTAIRE ET DISTANCE 
MINIMUM D’UNE LIMITE DE PROPRIÉTÉ 
L’implantation d'une éolienne est autorisée sur un terrain dont le propriétaire 
a accordé son autorisation par écrit. 
 
Une éolienne doit être implantée de façon à ce que l’extrémité des pales soit 
située à une distance minimum de 1 mètre d’une limite de propriété. 
 
Malgré le paragraphe précédent, une éolienne peut être implantée en partie sur 
un terrain voisin ou empiéter sur l’espace aérien d’un terrain voisin si le 
propriétaire dudit terrain voisin a accordé son autorisation par écrit. » 

 
 

ARTICLE 5.  ABROGATION DES ARTICLES 5.14 ET 5.16 
 

Ledit règlement de zonage est modifié de façon à abroger l’article 5.14 relatif au 
chemin d’accès ainsi que l’article 5.16 relatif au démantèlement. 

 
 

ARTICLE 6.  AJOUT DES ARTICLES 5.18 à 5.26 
 

Ledit règlement de zonage est modifié de façon à ajouter, après l’article 5.17, les 
articles 5.18 à 5.24, suivants : 

 
5.18  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RATTACHÉES À LA 
PROTECTION DES IMMEUBLES PROTÉGÉS 



Il est interdit d'implanter une éolienne et tout immeuble protégé à moins de 
875 mètres de distance l'un de l'autre. 

 
5.19  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RATTACHÉES À LA 
PROTECTION DES LACS ET DES COURS D'EAU 
Il est interdit d'implanter une éolienne ou toute structure complémentaire dans 
le littoral de tout lac ou cours d'eau. De plus, toute fondation d'une éolienne 
doit respecter une distance minimale de 20 mètres en bordure de tous les lacs 
et des cours d'eau du territoire de la MRC, distance minimale calculée à partir 
de la ligne des hautes eaux des lacs ou cours d'eau. 

 
5.20   DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RATTACHÉES À LA 
PROTECTION DES ZONES DE CONTRAINTES NATURELLES 
Il est interdit d'implanter une éolienne ou toute structure complémentaire dans 
les zones d'inondations et les zones d'érosion. De plus, toute fondation d'une 
éolienne doit respecter une distance minimale de 20 mètres de ces zones 
d'érosion. 

 
5.21   DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RATTACHÉES À LA 
PROTECTION DU RÉSEAU FERROVIAIRE 
En bordure d'un chemin de fer, toute éolienne doit respecter une distance 
minimale d'une fois la hauteur totale d'une éolienne. 

 
5.22   DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RATTACHÉES À LA 
PROTECTION DU RÉSEAU DE GAZODUC 
En bordure d'un réseau de gazoduc, toute éolienne doit respecter une distance 
minimale d'une fois et demie la hauteur totale d'une éolienne. 

 
5.23  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RATTACHÉES À LA 
PROTECTION DES RÉSEAUX DE TRANSPORT DE L'ÉNERGIE ET 
DE COMMUNICATION 
En bordure d'un réseau de transport de l'énergie publique et du réseau de 
télécommunication, toute éolienne doit respecter une distance minimale d'une 
fois et demie la hauteur totale d'une éolienne. 
 
5.24   DISPOSITIONS RELATIVES AUX INFRASTRUCTURES 
COMPLÉMENTAIRES AUX ÉOLIENNES 
 
Dispositions particulières relatives aux chemins d'accès permanents 
Les chemins d'accès permanents doivent être minimisés. Emprunter une voie 
publique de circulation ou un chemin d'accès déjà existant afin d'accéder à 
une éolienne doit être priorisée avant de construire de nouvelle voie. Dans la 
mesure du possible, le tracé des nouveaux chemins doit être le plus court 
possible, tout en respectant l'orientation des lots, des concessions et de tout 
autre élément cadastral. 

 
Un chemin d'accès visant à relier une voie publique de circulation à une 
éolienne ou à relier deux éoliennes entre elles doit respecter une largeur 
maximale de 7,5 mètres et une emprise maximale de 10 mètres de largeur. 
Cette emprise doit être implantée à une distance supérieure de 1,5 mètre d'une 
ligne de lot à l'exception d'un chemin d'accès mitoyen. Dans ce cas, un acte 
notarié du propriétaire ou des propriétaires des lots concernées est nécessaire 
à l'aménagement de ce chemin. 
 
Dispositions particulières relatives aux chemins d'accès temporaires 
Un chemin d'accès temporaire menant à une éolienne, aménagée lors de la 
phase de construction, doit respecter une largeur maximale de 12 mètres et 
une emprise maximale de 15 mètres de largeur. Cette emprise doit être 
implantée à une distance supérieure de 1,5 mètre d'une ligne de lot à 
l'exception d'un chemin d'accès mitoyen. Dans ce cas, un acte notarié du 



propriétaire ou des propriétaires des lots concernées est nécessaire à 
l'aménagement de ce chemin. 
 
Les chemins d'accès ayant été tracé temporairement pendant la phase de 
construction doivent être remis en état par le propriétaire de l'éolienne lorsque 
cette phase est terminée. Le sol doit être remis dans son état d'origine. Le sol 
doit être remis en état pour la culture si telle était l'utilisation du sol avant la 
phase de construction de l'éolienne. 
 
5.25   DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU 
DÉMANTÈLEMENT DES ÉOLIENNES ET TOUTES STRUCTURES 
COMPLÉMENTAIRES À L'ÉOLIENNE 
Le démantèlement d'une éolienne et toute structure complémentaire se fait à 
l'intérieur d'un délai de deux (2) ans suivant la fin de son fonctionnement. La 
fondation de l'éolienne doit être enlevée sur une profondeur de 2 mètres au 
dessous du niveau moyen du sol environnant. Le restant de la fondation de 
béton de l'éolienne doit faire l'objet d'un acte notarié. Le sol d'origine ou un 
sol arable doit être replacé. 
 
Le sol doit être remis en état pour la culture si telle était l'utilisation du sol 
avant l'implantation de l'éolienne. 
 
Le démantèlement d'une éolienne se fait sur le site de son implantation. 
L'accès au site et l'évacuation des composantes de toute éolienne démantelée 
se fait par les chemins d'accès permanents ou par des chemins d'accès 
temporaires. A nouveau, les chemins d'accès temporaires doivent respecter les 
dimensions prescrites lors de l'implantation de l'éolienne. 
 
5.26   DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES AU 
DÉMANTÈLEMENT DES INFRASTRUCTURES 
COMPLÉMENTAIRES AUX ÉOLIENNES 
Les chemins d'accès permanents peuvent demeurée en place, s'ils servent 
au(x) propriétaire(s) des lots concernés. Autrement, les chemins d'accès 
permanents doivent être complètement enlevés par le propriétaire de 
l'éolienne. Le sol doit être remis dans son état d'origine. Le sol doit être remis 
pour la culture si telle était l'utilisation du sol avant l'implantation des 
infrastructures complémentaires aux éoliennes. 
 
Les chemins d'accès temporaires ayant été tracé pendant la phase de 
démantèlement doivent être remis en état par le propriétaire de l'éolienne. Le 
sol doit être remis dans son état d'origine. Le sol doit être remis pour la 
culture si telle était l'utilisation du sol avant le démantèlement de l'éolienne. 
 
Les infrastructures du réseau collecteur de transport de l'électricité installées 
lors de la phase de construction d'une éolienne peuvent demeurées en place si 
elles servent toujours au transport de l'électricité. A ce titre, elles devront faire 
l'objet d'un acte notarié. Autrement, le réseau collecteur de transport de 
l'électricité et le poste de raccordement doivent être démantelés par le 
propriétaire de l'éolienne. Le sol doit être remis dans son état d'origine. Le sol 
doit être remis pour la culture si telle était l'utilisation du sol avant 
l’implantation des infrastructures. 
 
Dans le cas où le propriétaire de l'éolienne doit enlever un réseau collecteur 
souterrain traversant un chemin d'accès permanent laissé en place, celui-ci 
doit remettre le chemin d'accès dans son état à la fin des travaux. » 

 
 

ARTICLE 7.  AJOUT DU CHAPITRE 6 
 



Le règlement de zonage numéro 195 et ses amendements, est modifié de façon à 
ajouter à la suite du chapitre 5 le chapitre 6 suivant: 
 
 
CHAPITRE 6  LES TERRITOIRES D’INTERET ECOLOGIQUE 
 
 
ARTICLE 6.1  USAGES AUTORISES 
 
Sont spécifiquement autorisés à l’intérieur des territoires d’intérêt écologique les 
constructions, les ouvrages et les travaux à des fins municipales, commerciales, 
industrielles, publiques ou pour fins d’accès publics, dûment soumis à une 
autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., C.q-2), la 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., C. R-13) ou toute 
autre loi. 
 
 
ARTICLE 6.2  DISPOSITIONS SPECIFIQUES DE PROTECTION 

DU COUVERT FORESTIER A L’INTERIEUR DES 
TERRITOIRES D’INTERET ECOLOGIQUE 

 
A l’intérieur des territoires d’intérêt écologique, seuls les travaux ou ouvrages 
permettant l’Intégration des usages spécifiquement permis et de la mise en valeur 
des habitats ne mettant pas en péril la protection des populations menacées ou 
vulnérables sont autorisés 

 
 

ARTICLE 8.  AJOUT DES ANNEXES A, B ET C 
 

Ledit règlement de zonage est modifié de façon de façon à : 
 
1° créer l’annexe A incluant le plan intitulé « territoire d’implantation du 

développement éolien » ; 
 
2° créer l’annexe B incluant le plan intitulé « configuration schématique d'un 

parc éolien ». 
 
3° créer l’annexe C incluant le plan intitulé territoire d’intérêt écologique ». 
 
Le tout, comme il est indiqué au plan intitulé « territoire d’implantation du 
développement éolien » joint au présent règlement comme annexe A pour en faire 
partie intégrante de même qu’au plan intitulé « configuration schématique d'un parc 
éolien », joint au présent règlement comme annexe B pour en faire partie intégrante 
ainsi qu’au plan intitulé «  territoire d’intérêt écologique » joint au présent 
règlement comme annexe C pour en faire partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 9.  ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 

 
 

_________________________           
_______________________________ 
Yvon Landry             Serge Gibeau, urbaniste 
Maire              Secrétaire-trésorier 

 
 
 

ADOPTE À SAINT-VALENTIN 
Ce 7ième jour de juillet 2009 
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Serge Gibeau, urbaniste 
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